
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE
Actionnaires de la société

LES NOUVEAUX CONSTRUCTEURS

Vous êtes invités à l’Assemblée Générale Mixte

Vendredi 21 mai 2010, à 10 heures
Centre de conférences Edouard VII, 23 square Edouard VII, 75009 PARIS

L’ordre du jour, les projets de résolutions et les principales modalités de
participation, ont été publiés le 14 avril 2010 au « Bulletin des Annonces
Légales Obligatoires » sous la forme d’un avis de réunion valant convocation.
Cet avis sera publié dans un journal d’annonces légales dans les délais
réglementaires. 
Cet avis est consultable sur le site internet www.les-nouveaux-constructeurs.fr.

Un avis de convocation individuelle sera adressé à chaque actionnaire
dont les actions sont inscrites au nominatif depuis un mois au moins à
compter de ce jour. Cet avis sera également disponible sur le site internet
www.les-nouveaux-contructeurs.fr.

Les actionnaires pourront se procurer les documents préparatoires prévus
notamment aux articles R 225-81 et R 225-83 du Code de commerce :
– soit sur le site internet www.les-nouveaux-constructeurs.fr,
– soit sur demande écrite adressée au siège de la société au plus tard le

cinquième jour inclusivement avant la date de l’assemblée générale mixte.

L’envoi desdits documents, qui est gratuit, se fera sur justification pour les
actionnaires « nominatifs » de leur inscription dans les comptes tenus par la
société LES NOUVEAUX CONSTRUCTEURS, et pour les actionnaires « au
porteur » de la transmission d’une attestation d’inscription dans les comptes de
titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité.

Ces documents seront également mis à la disposition des actionnaires au siège
social de la société LES NOUVEAUX CONSTRUCTEURS.
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